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1. [bookmark: _Toc95381171][bookmark: _Toc287784881][bookmark: _Toc330260553][bookmark: _Toc125594181][bookmark: _Toc125560023][bookmark: _Toc125594665][bookmark: _Toc125560348][bookmark: _Toc215548007]Contexte et justification
Conformément à l’article 4 de l’ordonnance n°2013-661 du 20 septembre 2013, la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) a élaboré, avec les appuis financiers de la Banque Africaine de Développement (BAD) à travers le PAGEF et de la Coopération allemande pour le développement (GIZ), la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC) pour la période 2024-2028, suivant une approche participative, inclusive et itérative, impliquant tous les acteurs nationaux intervenant dans la prévention et la lutte contre la corruption.                                                 En effet, le processus d’élaboration de la SNLC 2024-2028 a enregistré la participation des représentants de l’ensemble des institutions, ministères techniques et organisations de la société civile impliqués dans la lutte contre la corruption. La collecte des données auprès de ceux-ci a permis de faire l’état des lieux de la corruption et de dégager une vision et des axes de la stratégie.
La Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption constitue le Cadre stratégique de référence pour la coordination des différentes interventions du Gouvernement en matière de prévention et de lutte contre la corruption sur la période 2024-2028. Elle est articulée autour des cinq (05) axes ci-dessous :
· renforcer le cadre juridique de la prévention et de la répression : les réformes proposées par cet axe visent à renforcer le cadre juridique de la prévention et de la répression de la corruption et des infractions assimilées par sa mise en adéquation avec les exigences et les bonnes pratiques internationales, sa consolidation par rapport aux évolutions et mutations nationales, et sa vulgarisation effective auprès des populations.
· renforcer les contrôles interne et externe : les réformes identifiées ici ont pour objet de renforcer les contrôles interne et externe, à travers le renforcement de l’autonomie financière et le renforcement des capacités opérationnelles des institutions, à savoir le Parlement, la Cour des Comptes, l’Inspection Générale d’Etat, l’Inspection Générale des Finances (IGF) et les Inspections Générales des Ministères.
· rendre l’administration publique performante, accessible et caractérisée par l’intégrité, la transparence et la responsabilité : les actions identifiées dans cet axe devraient permettre de bâtir une administration publique performante, accessible et caractérisée par l’intégrité, la transparence et la responsabilité. Cela se traduira par la consolidation du cadre juridique et son opérationnalisation ; la rationalisation de l’administration publique ; la digitalisation de l’administration publique ; le renforcement de l’intégrité et de la transparence des services publiques et le développement de la culture du résultat. 
· améliorer la performance des structures de prévention et de répression de la corruption et des infractions assimilées : les actions prévues dans ce cadre visent à améliorer la performance des structures de prévention et de lutte contre la corruption, à travers le renforcement des capacités opérationnelles et la mise en place d’une coordination nationale de la prévention et de la lutte contre la corruption et les infractions assimilées.
· développer la culture citoyenne de la prévention et de la lutte contre la corruption : à travers cet axe, le Gouvernement contribuera au développement de la culture citoyenne de la prévention et de la lutte contre la corruption, à travers le renforcement de l’éducation et de la sensibilisation à la corruption et le renforcement de la participation de la société civile aux actions de prévention et de lutte contre la corruption.
Validée par l’ensemble des parties prenantes susvisées en juillet 2022, puis par le Conseil de la HABG en sa séance du 11 avril 2023, la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption a été adoptée par le Gouvernement le 12 juin 2024 en Conseil des Ministres, donnant ainsi son accord pour sa mise en œuvre effective.
Dans le cadre des travaux préparatoires à la mise en œuvre de la SNLC, la HABG organise un atelier technique de traduction de ladite stratégie en un Programme National opérationnel décliné en sous-composantes.
Les présents termes de référence décrivent l’organisation dudit atelier.
2. Objectifs de l’atelier 

2.1. Objectif général 

L’objectif de l’atelier est de procéder à l’élaboration d’un Programme National de mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC 2024-2028).


2.2. Objectifs spécifiques

Plus spécifiquement, il s’agit :
· d’élaborer le document du Programme National opérationnel de mise en œuvre de la SNLC avec les sous-programmes sectoriels y afférents ;
· de traduire le Programme Conjoint d’Appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire en un sous-programme spécifique intégrant les interventions de la HABG dans la mise en œuvre de la SNLC.
3. Résultats attendus
· La Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption est présentée sous forme de Programme National opérationnel intégrant des sous-programmes sectoriels ;
· Le Programme Conjoint d’Appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire est traduit en un sous-programme spécifique intégrant les interventions de la HABG dans la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption.
4. Démarche méthodologique  
Pour atteindre les résultats susvisés, les travaux de l’atelier se dérouleront en sous-commissions techniques et en séances plénières de validation, sous la supervision de la Direction des Etudes, de la Coordination, de l’Evaluation et de l’Assistance (DECEA) de la HABG. Les travaux seront réalisés suivant une démarche inclusive avec l’implication effective de toutes les structures et acteurs concernés par la mise en œuvre de la SNLC. L’expertise du Ministère de l’Economie, du Plan et du Développement sera sollicitée pour l’assurance qualité du Document de Programme National de mise en œuvre de la SNLC.
5. Lieu et date de l’atelier 
L’atelier  se déroulera du lundi 23 au 27 septembre 2024 à GLODEN PALACE HOTEL de Grand Bassam. 


6. Participants 
L’atelier 1 réunira 55 participants issus du secteur public, du secteur privé, de la société civile et  des Partenaires Techniques et Financiers de la Côte d’Ivoire. La liste détaillée est consignée dans le tableau ci-après.
	
	DESIGNATION
	NOMBRE DE REPRESENTANT

	
	PRIMATURE ET INSTITUTIONS
	05

	1
	Primature
	01

	2
	Assemblée Nationale
	01

	3
	Senat
	01

	4
	Inspection Générale d'Etat
	01

	5
	Cour des Comptes
	01

	
	AUTRES STRUCTURES
	24

	1
	Inspection Générale des Finances
	01

	2
	Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique
	01

	3
	Direction Générale du Budget
	01

	4
	Direction Générale des Impôts
	01

	5
	Direction Générale des Douanes
	01

	6
	Direction Générale de la Modernisation de l’Administration Publique
	01

	7
	Direction Générale de l’Economie
	01

	8
	Direction Générale du Plan et du Développement
	01

	9
	Direction Générale de la Décentralisation et du Développement Local
	01

	10
	Autorité Nationale de Régulation des Marches Publics (ANRMP)
	01

	11
	Pôle Pénal Economique et Financier
	01

	12
	Agence Nationale de Recouvrement des Avoirs Criminels
	01

	13
	Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF)
	01

	14
	Cellule de Coordination du Millenium Challenge corporation (MCC)
	01

	15
	Projet d’Appui à la Gestion Economique et Financière (PAGEF)
	01

	16
	Chambre de Commerce et d'Industrie de Côte d'Ivoire (CCI-CI)
	01

	17
	Confédération Générale des Entreprises de Côte d'ivoire (CGECI)
	01

	18
	Fédération Ivoirienne des Petites et Moyennes Entreprises (FIPME)
	01

	19
	Commission d’Accès à l’Information d’Intérêt Public et aux Documents Publics (CAIDP)
	01

	20
	Conseil National des Droits de l’Homme 
	01

	21
	Social Justice
	01

	22
	Mouvement pour la lutte contre l’Injustice en Côte d’Ivoire (MPLCI)
	01

	23
	Convention de la Société Civile Ivoirienne (CSCI)
	01

	24
	Réseau Ivoirien pour la Lutte Anti-Corruption (RILAC)
	01

	
	Partenaires au développement
	12

	1
	Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)
	01

	2
	Union européenne
	01

	3
	Banque Africaine de Développement (BAD)
	01

	4
	Projet d'Amélioration de la Gouvernance pour la Délivrance des Services de base aux citoyens (PAGDS)
	06

	5
	Programme d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF2)
	01

	6
	Banque mondiale
	01

	7
	Projet Bonne Gouvernance pour la Croissance et l’Investissement en Côte d’Ivoire
	01

	
	HAUTE AUTORITE POUR LA BONNE GOUVERNANCE
	12

	
	Cabinet du Président de la HABG
	03

	01
	Président de la HABG 
	01

	02
	Directeur de Cabinet 
	01

	03
	Conseiller Technique
	01

	
	Secrétariat général de la HABG
	09

	01
	Secrétaire Général 
	01

	02
	Directeur des Etudes de la Coordination, de l’Evaluation et de l’Assistance
	01

	03
	Directeur du Traitement des Déclarations de Patrimoine
	01

	04
	Directeur de la Sensibilisation et de l’Education
	01

	05
	Directrice de l’Investigation et des Poursuites
	01

	06
	Chef de Service DECEA (Etudes et Coordination)
	01

	07
	Chef de Service DECEA (Evaluation et Assistance)
	01

	08
	Chargé d’Etudes DECEA
	01

	09
	Assistante de direction DECEA
	01

	
	EXPERTS EXTERNES
	02

	11
	Expert National M. AMICHIA
	01

	12
	Expert PAGOF 2 
	01


Récapitulatif des participants 	 	55 participants

· Primature et Institutions				: 05
· Autres structures				: 24
· Partenaires au développement 			: 12
· Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance 	: 12
· Experts externes 		 		: 02

7. Agenda de l’atelier 
	HEURE
	SESSION
	RESPONSABLES

	DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 2024

	A partir de 15h00
	 Accueil et installation des participants 
	Mme BONI

	LUNDI 16 SEPTEMBRE  2024

	8h30 -09h00
	Accueil et installation des participants
	Protocole – Mme BONI

	09h00 -09h05
	Mot de bienvenue 
	Maître de cérémonie

	09h05 - 09h10
	Mot d’ouverture du Secrétaire Général
	M. DIAMOUTENE

	09h10 – 09h25
	Présentation de la SNLC (Axe stratégique)
	M. SEKONGO

	09h25 – 090h40
	Présentation du Programme Conjoint d’Appui à la lutte contre la corruption, à la promotion de la transparence et de l’intégrité en Côte d’Ivoire
	M. COULIBALY N’golodin

	09hh40 – 10h00
	· Echanges sur les deux présentations
· Constitution des trois (03) commissions
	Participants

	10h00 – 10h15
	PAUSE CAFE & PHOTO DE FAMILLE
	

	10h15-13h00
	· Travaux en Commissions
	Participants

	13h00-14h30
	PAUSE-DEJEUNER
	

	14h30 -17h30
	· Travaux en Commissions
	Participants

	17h30 
	PAUSE CAFE ET FIN DE LA JOURNEE
	

	MARDI 17 SEPTEMBRE 2024

	8h30 – 10h00
	· Travaux en Commissions
	Participants

	10h00 – 10h15
	PAUSE CAFE
	

	10h15 - 13h00
	· Travaux en Commissions
	Participants

	12h30 – 14h30
	PAUSE DEJEUNER
	

	14h30 – 17h30
	· Travaux en Commissions
	Participants

	16h00 – 16h30
	PAUSE CAFE ET FIN DE LA JOURNEE
	

	MERCREDI 18 SEPTEMBRE 2024

	8h30 – 10h00
	· Travaux en Commissions
	Participants 

	10h00 – 10h15
	PAUSE CAFE
	

	10h15-12h30
	· Travaux en Commissions
	Participants

	12h30 – 14h30
	PAUSE DEJEUNER
	

	14h30-17h30
	· Travaux en Commissions
	Participants

	17h30 
	PAUSE CAFE ET FIN DE LA JOURNEE
	

	JEUDI 19 SEPTEMBRE 2024

	8h30 – 10h00
	· Travaux en Commissions
	Participants

	10h00 – 10h15
	· PAUSE CAFE
	

	10h15 - 13h00
	· Travaux en Commissions
	Participants

	13h00 – 14h30
	· PAUSE DEJEUNER
	

	14h30-17h30
	Rédactions des rapports des commissions 
Synthèse des travaux
	Rapporteurs des deux commissions

	17h30 
	· PAUSE CAFE ET FIN DE LA JOURNEE
	

	
	· VENDREDI 20 SEPTEMBRE 2024
	

	09h00 – 10h30
	· Présentation de la synthèse des travaux 
· Adoption du rapport général de l’atelier
	Participants

	10h30 – 10h45
	PAUSE-CAFE
	

	10h45 - 12h00
	Cérémonie de clôture
· Lecture et adoption du Rapport général de l’atelier
· Mot de clôture
	

	12h00 - 13h00
	PAUSE-DEJEUNER
	

	13h00
	Fin de l’atelier
	



8. Budget prévisionnel de l’atelier 
Le budget estimatif de l’atelier est de 29 509 877 FCFA. Le budget détaillé est établi dans le tableau ci-dessous.
	N°
	Rubriques
	Quantité
	Nbre/Jours
	Montant
	Total

	 
	TOTAL HOTEL 
	 
	 
	 
	18 474 700

	1
	Hébergement 
	 
	 
	 
	8 980 000

	1.1
	Suite (1 personne)
	1
	2
	200 000
	400 000

	1.2
	Chambre standard (+ Personnes d'Appui CSCP et Protocole)
	31
	5
	55 000
	8 580 000

	1.3
	Location de cinq (05) salles 
	 
	 
	 
	2 550 000

	 
	Une (01) salle de plénière 
	1
	5
	350 000
	1 750 000

	 
	Une (01) salle de travaux pendant quatre (04) jours
	1
	4
	200 000
	800 000

	 
	Eaux Minérales en salle matin 
	31
	5
	1 000
	155 000

	 
	Eaux Minérales en salle soir 
	31
	5
	1 000
	155 000

	1.4
	Pause-café
	 
	 
	 
	1 032 000

	 
	Pause-café (matin)
	32
	4
	4 000
	516 000

	 
	Pause-café (Soir)
	32
	4
	4 000
	516 000

	1.5
	Déjeuners 
	 
	 
	 
	2 898 000

	 
	Cinq (05) déjeuners  
	32
	5
	18 000
	2 898 000

	 
	Montant hors TVA
	 
	 
	 
	15 460 000

	 
	TVA 18%
	 
	 
	 
	2 782 800

	 
	TDT 1,5%
	 
	 
	 
	231 900

	2
	INDEMNITES
	 
	 
	 
	6 970 000

	2.1
	Président de la HABG (forfait)
	1
	1
	400 000
	400 000

	2.2
	Secrétaire Général et Directeur de Cabinet (forfait)
	2
	1
	250 000
	500 000

	2.3
	Membres du Cabinet, Directeurs (forfait)
	5
	1
	200 000
	1 000 000

	2.4
	Participants Hors HABG +Expert national (sans PTFs) (forfait)
	12
	1
	150 000
	1 800 000

	2.5
	Secrétariat DECEA (forfait)
	4
	1
	150 000
	600 000

	2.6
	Chef de service Communication et Protocole (2 jours)
	2
	2
	60 000
	240 000

	2.7
	Chef Comptable (1er jour pour la paierie)
	1
	1
	60 000
	60 000

	2.8
	Chef de Sécurité du Président (2 jours)
	1
	2
	60 000
	120 000

	2.9
	Autres membres de sécurité+chauffeurs PDT (2 jours)
	7
	2
	40 000
	560 000

	2.10
	Chauffeurs et GC du SG (5 jours)
	6
	5
	40 000
	1 200 000

	2.11
	Chauffeur pour le transport de matériel 
	1
	2
	40 000
	80 000

	2.12
	Forfait transport des participants de la HABG
	12
	1
	30 000
	360 000

	2.13
	Carburant pour le déplacement de la logistique
	1
	1
	50 000
	50 000

	3
	FORFAIT DINER (30 personnes + 2 nuitées Chefs de service Com et Prot. (Appui)+ 1 nuitée Chef Comptable) 
	30
	5
	15 000
	2 325 000

	4
	COMMUNICATION
	 
	 
	Forfait
	1 000 000

	5
	CARBURANT POUR LA LOGISTIQUE
	1
	1
	50 000
	50 000

	6
	FOURNITURES DE BUREAU
	 
	 
	 
	398 000

	6.1
	Carton de 5 ramettes 
	1
	1
	15 000
	15 000

	6.2
	Encre couleur pour l'imprimante (4 cartouches) 
	4
	1
	80 000
	320 000

	6.3
	Chemises à rabat  
	30
	1
	500
	15 000

	6.4
	Blocs notes 
	30
	1
	500
	15 000

	6.5
	Stylos  
	30
	1
	100
	3 000

	6.6
	Recharge box internet   
	1
	1
	30 000
	30 000

	 
	Sous/Total 
	 
	 
	 
	29 217 700

	 
	Imprévus (1,5%)
	 
	 
	 
	292 177

	 
	TOTAL ATELIER
	 
	 
	 
	29 509 877
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